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1.1 INTRODUCTION

Le présent document contient les commentaires de la Société Makivik («Makivik»),

présentés au nom des collectivités inuit du Nord québécois touchées par le projet, sur le

projet de directive publié le 30 avril 1992 par les instances fédérales et provinciales (les

«Comités») chargées, en vertu des chapitres 22 et 23 de la Convention de la Baie James et

du Nord québécois (la «Convention» ou la «CBJNQ»), ainsi qu'en vertu du Décret sur les

lignes directrices visant le PFEEE, d'examiner et d'évaluer le projet hydro-électrique

Grande-Baleine proposé par Hydro-Québec (le «projet»).

1.2 EXAMEN DU PROJET DE DIRECTIVE

Les présents commentaires examinent certains des aspects importants du projet de

directive à la lumière des meilleures pratiques couramment en vigueur. Prenant comme

point de départ les commentaires de Makivik du 19 mars 1992, l'examen a été effectué par

les représentants des collectivités inuit du Nunavik touchées par le projet (y compris

Kuujjuaraapik, Umiujaq, Inukjuak et Chisasibi, avec les contributions apportées par

Povungnituk, Akulivik et Ivujivik), par les représentants scientifiques et juridiques de

Makivik, ainsi que par des conseillers techniques de l'extérieur dont Makivik a retenu les

services.

Afin de faciliter l'analyse comparative qu'effectueront les Comités, la structure des présents

commentaires correspond à celle de nos commentaires du 19 mars 1992. Ainsi, la partie II

présente les préoccupations précises exprimées par des individus et des groupes inuit

provenant des collectivités du Nunavik les plus directement touchées par le projet.

La partie III présente les questions de méthode que soulève le projet de directive. Elle

repose principalement sur des analyses effectuées par le personnel et les conseillers

scientifiques et juridiques de la Société, quoique certaines parties, y compris l'alinéa 3.2.2,

ont été influencées par l'apport des conseillers techniques.
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Enfin, la partie IV traite des questions techniques découlant des commentaires et des

suggestions fournis par quelque 21 conseillers techniques, dont les noms et affiliations

paraissent à l'annexe 1 de la partie IV.

Le but de toutes les analyses susmentionnées était de déterminer si le projet de directive

traitait de manière satisfaisante des questions soulevées dans nos commentaires du 19 mars

1992.

1.3 ÉVALUATION DU PROJET DE DIRECTIVE

Nous reconnaissons que le projet de directive a intégré un nombre important des

recommandations contenues dans nos commentaires du 19 mars 1992.

Nous sommes confiants que les présents commentaires seront traités avec la même

attention.
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2.1 INTRODUCTION

La présente partie de nos commentaires porte sur les préoccupations précises exprimées en regard

du projet de directive par des Inuit des collectivités du Nord québécois touchées par le projet. Ils

ont été inspirés par les documents suivants : la version anglaise du projet de directive et le résumé

qu'en a fait Makivik ; la version inuktitut du projet de directive et le résumé qu'en a fait Makivik.

Les préoccupations des collectivités ont été enregistrées au cours d'une série de réunions :

à Umiujaq, le 2 juin 1992 ;

à Kuujjuaraapik, le 3 juin 1992, et pendant la semaine du 22 juin 1992. Des

représentants de la population inuit de Chisasibi assistaient à la première de ces

réunions. Bien que Makivik ne représente pas la collectivité de Sanikiluaq dans le

cadre des procédures d'évaluation, elle a invité par simple courtoisie un représentant

de cette collectivité à la première réunion. Des représentants d'Umiujaq et d'Inukjuak

ont assisté à la réunion tenue à Kuujjuaraapik le 23 juin 1992 ;

à Inukjuak, le 4 juin 1992, où des représentants de Povungnituk, d'Akulivik et

d'Ivujivik étaient aussi présents.

De plus, la version inuktitut du projet de directive a été lue à la radio communautaire de

Kuujjuaraapik, et les commentaires des auditeurs ont été enregistrés.

Les alinéas qui suivent reproduisent presque textuellement les préoccupations exprimées dans les

collectivités inuit. Sauf certains changements de nature éditoriale, les commentaires sont reproduits

en entier. Même si certaines des préoccupations portent sur des questions déjà traitées dans le

projet de directive, nous avons cru important de fournir aux Comités l'éventail complet des

préoccupations exprimées par les collectivités inuit.
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2.2 LES PRÉOCCUPATIONS À KUUJJUARAAPIK

2.2.1 Les préoccupations du conseil communautaire

Mr. Myva Niviaxie a communiqué les préoccupations suivantes :

1. Méthode d'étude

- Les études de terrain ont déjà perturbé la faune. Il doit y avoir des moyens de minimiser

de telles perturbations, par exemple en utilisant des canots plutôt que des hélicoptères.

2. Effets sur la structure sociale de Kuujjuaraapik

- L'afflux d'un grande nombre de travailleurs peut se traduire par une incidence élevée de

mères célibataires et peut créer ou augmenter les problèmes de santé.

- Le projet risque d'introduire des changements dans notre régime alimentaire, parce que

nous ne pourrons peut-être plus exploiter les mêmes espèces d'animaux qu'auparavant, ou

en consommer la viande si elles sont disponibles.

- Il faut étudier la contamination des sources d'alimentation par le mercure et les dangers

qu'elle pose pour la santé humaine.

3. Études effectuées par Hydro-Québec

- Les études effectuées par Hydro-Québec sont-elles adéquates? Est-ce qu'elles disent la

vérité?

4. La région au large des côtes

- L'énoncé des effets environnementaux* doit porter sur un vaste secteur côtier, en gros du   

cap Jones à Inukjuak, dans la mesure où les Inuit sont concernés. Il doit porter sur tous

les animaux, parce que le milieu marin sera perturbé et que nous sommes un peuple côtier.

                                                
* L'expression «énoncé des effets environnementaux» utilisée dans le présent document renvoie à

l'expression «étude d'impact environnemental» employée dans le projet de directive.
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5. L'information transmise aux Inuit

- Des comités distincts devraient être mis sur pied pour transmettre aux Inuit l'information

sur des sujets précis, comme la santé, l'éducation et les occasions d'affaires.

6. Le climat

- Comment le climat sera-t-il affecté par le projet? Quels en seront les effets sur les Inuit?

7. Les mesures d'atténuation et de compensation

- Les mesures d'atténuation et de compensation destinées aux Inuit en rapport avec le projet

devraient se poursuivre pendant toute la vie du projet. Il devrait y avoir des mesures

d'urgence en cas de désastre, par exemple, en cas de rupture de barrage.

8. L'infrastructure communautaire

- L'infrastructure communautaire de Kuujjuaraapik devrait être modernisée dès que

possible, que le projet soit mis en branle ou non. Les directives devraient traiter de ce

sujet.

9. Les terres

- Les questions territoriales pendantes touchant la région au nord du cap Jones doivent être

réglées sur la base de l'utilisation et de l'occupation des terres par les Inuit.

2.2.2 Les préoccupations exprimées à la radio FM le 23 juin 1992

Les préoccupations suivantes ont été enregistrées par Madame Louisa Fleming :

Appel No 1 Selon le premier auditeur, tout était inclus dans le projet de directive. Question

études, tout avait déjà été fait, sauf que les résultats de ces études n'ont jamais été

présentés à la collectivité. S'il fallait en faire davantage, il suggérait de

n'entreprendre que les études absolument nécessaires, donnant comme exemple
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les études sur le mode de vie et l'économie des Inuit, afin de déterminer quels

effets pourraient se produire, comment on pourrait les atténuer, et les besoins

essentiels à la survie de la collectivité.

Appel No 2 Le deuxième auditeur a parlé de la route d'accès à GB1. Si on n'installe pas de

garde-fous le long de la route ou qu'on néglige d'autres dispositifs de sécurité,

de nombreux accidents se produiront. La route devrait être aussi basse que

possible et les bords devraient être protégés, afin de prévenir des accidents

résultant de véhicules entraînés hors de la route.

Appel No 3 Le troisième auditeur a dit qu'il était difficile d'imaginer ce qu'il restait à étudier,

parce que la collectivité n'est jamais informée des résultats. Si les études se

poursuivent, elles perturberont les animaux et ruineront la chasse des Inuit. Cela

veut dire que les Inuit devraient acheter la nourriture dans les magasins, et que

les prix augmenteraient. On devrait étudier la variété, la qualité et le coût des

aliments achetés en magasin.

Appel No 4 Le quatrième auditeur a demandé ce que faisaient les hélicoptères qui survolent

les environs? En ce qui a trait aux emplois relatifs au projet, les Inuit devraient

avoir priorité. Les salaires versés aux Inuit devraient être les mêmes que ceux

reçus par d’autres, sans égard à l'éducation. Les Inuit devraient avoir priorité,

parce que les animaux qu'ils chassent vont être perturbés.

Appel No 5 Le cinquième auditeur a dit que le nouveau dispensaire devrait être construit

avant le début des travaux associés au projet. Il devrait être assez grand pour

traiter toute urgence éventuelle, et devrait être adéquatement équipé. La

collectivité devrait disposer de plus d'une ambulance, de sorte que personne ne

soit forcé d'attendre l'avion. Le projet pourrait entraîner de nouveaux types de

maladies, qui obligeraient les gens à adopter un régime alimentaire particulier. Si

c'est le cas, on devrait instituer un fonds pour les aider à acheter les aliments

nécessaires.

Appel No 6 Selon le sixième auditeur, il importe de dire clairement aux Inuit si les tombes de

leurs parents ou de leurs ancêtres se trouvent dans des secteurs qui seront
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inondés, car si c'est le cas, cela pourrait avoir un effet sur les gens et les rendre

mal à l'aise.

Appel No 7 Suivant les commentaires du septième auditeur, il faudra assurer en tout temps

de bons services de sécurité et de police pour la route d'accès et la piste

d'atterrissage, de manière à éviter les accidents. Il devrait y avoir des règlements

très stricts sur leur utilisation, et on devrait s'assurer qu'ils sont respectés en tout

temps.

Appel No 8 Les commentaires du huitième auditeur portaient sur le fait que de nombreuses

études ont été faites au cours des années, mais que les résultats n'en ont jamais

été présentés aux Inuit. Dans les années 1980, il y a eu des études sur les effets

possibles sur les aires de frai, mais les études elles-mêmes ont perturbé les aires

de frai. Celles-ci devaient être remplacées, mais l'ont-elles été? Les Inuit doivent

être constamment tenus au courant .

Appel No 9 Le neuvième auditeur a dit craindre que les gens risquent de contracter divers

types de maladies par suite du projet et de la route d’accès. Il faudrait prendre

des mesures pour renseigner les non-Autochtones et les Autochtones sur ce

qu'ils peuvent faire pour éviter ces maladies. Ces mesures devraient être mises au

point dès maintenant, et on devrait les communiquer à tous les employeurs et à

toutes les personnes concernées.

Appel No 10 Le dixième auditeur a souligné le besoin de bien réglementer la route d’accès.

La route devrait être bien conçue et bien construite. De cette façon, les gens ne

pourront pas blâmer d’autres personnes pour les accidents risquant de se

produire sur cette route.

Appel No 11 Le onzième auditeur a souligné le fait que dans le Nord, les prix sont très élevés,

que ce soit pour l’équipement de chasse, les canots et d'autres provisions

essentielles. Comme mesure de compensation, il a suggéré que le prix de

l’électricité soit réduit pour les organisations et les commerces inuit. Il a aussi

demandé qu’on réduise les loyers résidentiels, afin de compenser pour la

destruction des territoires de chasse. Selon lui, les répercussions du projet



Partie II, Préoccupations des collectivités, page 6

pourraient comprendre une réduction du revenu familial et une augmentation des

prix. Il a demandé que ces questions soient traitées dans la directive.

2.2.3 Les préoccupations exprimées à la radio FM le 24 juin 1992

Les préoccupations suivantes ont été enregistrées par Madame Louisa Fleming :

Appel No 1 L’école a un budget limité et elle n’est pas organisée comme elle le devrait. On

devrait accorder des fonds suffisants à l’école, afin de lui permettre de préparer

les jeunes aux possibilités d’emploi offertes par le projet.

Appel No 2 Les diplômés de l'école s’en vont dans le Sud et il y a beaucoup de

décrocheurs. Il n’y a pas de travail pour les jeunes. Pour les aider, il faut créer

des emplois.

Appel No 3 Le parc de réservoirs pétroliers a été construit par l’Aviation Royale

Canadienne. Il doit être remplacé, que le projet se réalise ou non. Si le projet va

de l’avant, il y aura beaucoup d’activité dans la collectivité : plus de gens et plus

de véhicules. L’installation de distribution d’essence près de la coopérative

devrait être relogée dans un emplacement plus sûr. On utilisera aussi l’aéroport

plus fréquemment. On devrait améliorer le poste d’essence et le rendre plus

sécuritaire. La route d’accès est une autre source de préoccupation. Plusieurs

personnes sont mortes sur la route entre Chisasibi et La Grande. On devrait

concevoir la nouvelle route pour qu’elle soit très sécuritaire, et un comité de

sécurité devrait être créé. On aura besoin de garde-fous à tous les tournants et

endroits dangereux.

Appel No 4 Après le projet hydroélectrique, viendront les compagnies minières. De tels

développements dérivés du projet devraient être examinés dans la directive.

Appel No 5 Nous aurons besoin davantage de travailleurs sociaux et d’une garderie à cause

du projet. La garderie que nous avions a dû fermer ses portes, faute de

financement. La directive ne devrait pas négliger ces questions.

Appel No 6 Beaucoup d’études sont faites, mais nous n’en voyons jamais les résultats.
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Appel No 7 Il faut planifier adéquatement, afin de s’assurer que les gens ne se retournent

pas contre les planificateurs dans l’avenir. Le travail doit être très bien fait, afin

que dans l’avenir, les jeunes n’aient pas à se battre comme nous avons dû le

faire.

Appel No 8 Je suis le président du Comité des jeunes. Nous sommes présentement en train

de procéder à notre incorporation légale et, dans un avenir rapproché, Hydro-

Québec devra prendre nos voix en considération. Nous ferons connaître nos

préoccupations à ce moment.

Appel No 9 Je suis la présidente de l’Association des femmes. Notre collectivité a un

besoin urgent d’une garderie. Nous avons besoin de fonds immédiats.

2.2.4 Les préoccupations exprimées à la radio FM le 25 juin 1992

Les préoccupations suivantes ont été enregistrées par Madame Louisa Fleming :

Appel No 1 Je fais partie du comité sur l’alcoolisme et l’abus des drogues. La route

d’accès aura des répercussions sur nos enfants. Nous avons besoin d’un centre

où tenir nos réunions et où nos jeunes puissent se rencontrer. De cette façon,

nous pourrons les aider.

Appel No 2 Quelle est la durée de vie prévue du projet?

Appel No 3 Une fois le réservoir en place, va-t-il être maintenu? À quels types de travaux

Hydro-Québec va-t-elle procéder sur le réservoir? Est-ce que les réservoirs vont

s’assécher? Si c’est le cas, qu’est-ce qu’Hydro-Québec en fera?

Appel No 4 Après la construction du projet, est-ce qu’Hydro-Québec le maintiendra? Quels

sont les autres projets qui suivront celui de Grande-Baleine? L’énoncé des

effets environnementaux doit évaluer si la combustion des déchets et le

déboisement pour créer les réservoirs contribueront au problème de la couche

d’ozone.



Partie II, Préoccupations des collectivités, page 8

Appel No 5 L’énoncé des effets environnementaux devrait évaluer les répercussions du

projet sur l’approvisionnement en eau potable à Kuujjuaraapik et, si nécessaire,

trouver des mesures d'atténuation appropriées.

Appel No 6 La directive devrait exiger qu’Hydro-Québec acquière une bonne connaissance

du mode de vie inuit.

2.3 LES PRÉOCCUPATIONS À UMIUJAQ

2.3.1 Les préoccupations résumées par M. Noah Inukpuk lors de la réunion tenue à

Kuujjuaraapik le 23 juin 1992

1. Le programme de surveillance

- L’expérience de La Grande ne devrait pas servir de guide exclusif aux études à

entreprendre en territoire inuit, puisque les Inuit sont différents des Cris. Par exemple, les

Inuit dépendent du milieu marin  beaucoup plus que les Cris pour leur subsistance.

- Nous croyons que des comités de surveillance devraient être organisés en collaboration

avec les Inuit d’Umiujaq, de Kuujjuaraapik et d’Inukjuak. Ces comités devraient

comprendre des experts des collectivités et de l’extérieur.

- Le lac Guillaume-Delisle* devrait constituer une partie importante de l'aire d’étude.

2. Les effets sur le milieu social

- Les Inuit ne croient pas qu’ils doivent être comparés aux Cris, car ils sont très différents.

Les prévisions et la surveillance en ce qui a trait aux effets sur le milieu social doivent être

basés sur des études effectuées dans nos collectivités, parce que c’est la première fois

qu’un projet d’une telle envergure est situé dans notre voisinage immédiat.

- Notre expérience antérieure de projets de développement a été négative.

                                                
* Le lac Guillaume-Delisle est aussi appelé golfe Richmond.
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3. La faune

- Nous avons déjà eu des rencontres avec Hydro-Québec sur cette question. On nous a

fourni l’information, mais tout ce que nous avons reçu, ce sont des enregistrements des

sons émis par les bélugas et les phoques. Tout ça est bien gentil, mais de tels

renseignements ne nous aident pas à influencer l’avenir des animaux. Nous avons besoin

d’études plus détaillées.

- La directive doit exiger qu’Hydro-Québec indique à quel endroit et à quel moment les

animaux des terres, des lacs et des rivières seront affectés. La directive doit exiger que

l’énoncé des effets environnementaux indique le type et la quantité de chair de poisson

que nous pourrons manger sans craindre l’empoisonnement au mercure. En d’autres

mots, l’énoncé des effets environnementaux doit indiquer quels animaux seront affectés

par le méthylmercure et lesquels nous pourrons manger sans crainte.

4. Les eaux usées

- La directive doit exiger qu’Hydro-Québec indique dans l’énoncé des effets

environnementaux où iront les eaux usées des campements, et quels animaux seront

susceptibles d’être affectés par ce qu’ils mangeront et boiront dans les eaux qui risquent

d'être polluées par ces eaux usées.

5. L'évacuateur de crues de la Grande rivière de la Baleine

- La directive devrait exiger qu’Hydro-Québec fasse des études sur la possibilité de

recycler l’eau de l'évacuateur de crues dans le réservoir, plutôt que de la rejeter dans la

rivière.

- La directive devrait exiger qu’Hydro-Québec traite dans l’énoncé des effets

environnementaux des types d’animaux que nous prévoyons trouver, morts ou vivants,

dans le canal de fuite, et des animaux qui les mangeront.



Partie II, Préoccupations des collectivités, page 10

- La directive devrait exiger qu’Hydro-Québec fasse des études sur la possibilité de

détourner l’eau du canal de fuite dans un réservoir ou dans une rivière déjà affectée par le

projet.

6. Les ventes d’électricité

- L’énoncé des effets environnementaux devrait spécifier quelle est la responsabilité des

futurs acheteurs d’électricité générée par le projet, en regard des problèmes causés par le

projet.

7. Les déversements d’huile et d’essence

- L’énoncé des effets environnementaux devrait proposer des mesures de contrôle des

amerrissages des avions sur les lacs, afin de prévenir les déversements d’huile et

d’essence et d'autres formes de pollution.

- La directive devrait exiger de la part d’Hydro-Québec l’engagement d’enlever les barils

vides et les vieux camions, en commençant cette année par un nettoyage de printemps.

8. Les phases futures du projet

- La directive devrait exiger qu’Hydro-Québec précise toute phase future du projet.

9. La santé

- Lorsque qu’un projet d’envergure comme celui-ci est entrepris, les Inuit devraient avoir

droit à des soins de santé de première classe.

10. Le remplacement des animaux

- Si nous perdons des animaux à cause du projet, Hydro-Québec devrait tenter de déplacer

dans notre région des individus des mêmes espèces provenant d’autres endroits du

Nunavik.
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- La santé des animaux devrait fair l'objet d'une surveillance tout au long de la durée du

projet.

11. Le secteur au large des côtes

- Des études de tous les aspects de la faune, y compris ses habitats, doivent être entreprises

dans le secteur au large des côtes, sans égard aux questions de compétence territoriale.

12. Les aéroports

- Les Inuit de Kuujjuaraapik devraient avoir priorité en ce qui a trait aux contrats de

construction et d'entretien de tout aéroport nécessaire au projet, si celui-ci est autorisé.

13. Les emplois offerts par Hydro-Québec

- Les Inuit devraient avoir priorité en ce qui a trait aux emplois offerts par Hydro-Québec.

- Des conseillers inuit devraient être présents sur chaque chantier, afin d’améliorer les

relations entre les employeurs et les employés inuit et de tenir les collectivités au courant.

14. La stéatite

- Des études devraient être entreprises pour connaître les endroits où l’on trouve de la

stéatite, et on devrait équiper les Inuit intéressés, de sorte qu'ils aient accès à ce matériau et

puissent le transporter dans les collectivités.

15. Les effets cumulatifs

- Les collectivités d’Umiujaq et d’Inukjuak devraient être comprises dans l'aire d’étude des

effets cumulatifs.

16. Les bancs d'emprunt
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- Le projet de directive traite trop étroitement de la question des bancs d'emprunt. Il devrait

exiger que les bancs d'emprunt soient séparés le plus possible les uns des autres, peut-être

par une distance de 50 milles, afin de minimiser leurs effets possibles sur le terrain.

2.3.2 Les préoccupations résumées par M. Isaac Anowak

1. Les environs des réservoirs

- Il ne devrait y avoir aucun déversement de déchets toxiques ou de détritus aux environs

des réservoirs.

- Les campements de non-Autochtones devraient être interdits aux environs des réservoirs,

car ils pourraient gêner la chasse et perturber les animaux.

2. Les ponceaux

- À plusieurs endroits, des ponts seraient préférables aux ponceaux, puisque ceux-ci

amassent les débris, et ils se bouchent aussi.

3. Le nettoyage des réservoirs

- Les réservoirs devraient être nettoyés une fois par année, afin de prévenir la contamination

et de fournir des possibilités d’emploi additionnelles.

4. Les règlements

- Qui s’occupera de faire appliquer les règlements dont Hydro-Québec doit tenir compte

pendant la construction et l’exploitation du projet?

2.3.3 Les préoccupations exprimées à la réunion du 2 juin 1992 tenue à Umiujaq

Le lac Guillaume-Delisle

- Des études plus approfondies doivent être entreprises sur le lac Guillaume-Delisle,

puisque le courant y afflue et s’en écoule.
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- Le courant de la baie d’Hudson s’écoule en direction nord. Si l’eau de GB1 afflue dans

le détroit de Manitounuk, elle s’écoulera aussi certainement vers le nord, ce qui la

conduira au lac Guillaume-Delisle. Ces eaux affecteront les animaux, la végétation et les

oiseaux du lac. Les Inuit qui exploitent les ressources du lac seront aussi affectés, ainsi

que leur économie.

- Les populations de poissons, de baleines, d'oiseaux et d’autres animaux, de même que la

végétation du lac, doivent donc être étudiées. Pareilles études devraient traiter, entre autres,

de la quantité de nourriture que fournit le lac aux collectivités inuit de la baie d’Hudson

pendant chaque saison de l'année. On doit aussi entreprendre des études sur le nombre de

poissons qui remontent la rivière en hiver, puisque tout changement dans leur nombre par

suite du projet pourrait avoir un effet sur les poissons qui passent l’année entière dans les

lacs, sur d’autres animaux, tels les mammifères marins, et aussi sur les espèces menacées,

tels les phoques d’eau douce. Les poissons et autres espèces qui vivent à l’année longue

dans le lac devraient aussi faire l’objet d’une étude. Enfin, des études plus poussées

doivent être entreprises sur les marées, les courants et les conditions de la glace dans

chaque partie du lac, ainsi que sur la végétation aquatique et terrestre du lac et de ses

environs.

Le lac et la rivière à l'Eau Claire

- Le lac et la rivière à l'Eau Claire, y compris l’estuaire, doivent faire l'objet d'études plus

poussées. Les poissons, les oiseaux, les animaux, y compris les phoques d’eau douce, et

la végétation devraient faire partie de ces études. On doit aussi étudier la possibilité que

des changements apportés par le projet dans le nombre de poissons qui migrent en amont

de la rivière pour hiverner dans le lac peuvent affecter les animaux, les oiseaux, les

poissons et la végétation qui sont présents à l’année longue dans le lac à l'Eau Claire, y

compris les espèces menacées, tels les phoques d’eau douce. De plus amples études sont

aussi nécessaires sur les rivières qui pourraient se jeter dans le lac ou la rivière à l'Eau

Claire, et sur celles qui pourraient s’y jeter par suite du projet.

- Le programme de surveillance après le projet et les études de base précédant le projet

devraient comprendre l’étude de la qualité de l’eau de la rivière et du lac à l'Eau Claire,

ainsi que des rivières et des lacs qui les alimentent.
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Les détritus

- L’effet des détritus dans les rivières et les lacs et sur le terrain devrait faire partie des

études. Des mesures de prévention et de surveillance ainsi que des programmes de

nettoyage dans toutes les régions où Hydro-Québec exercera ses activités, devraient être

exigés dans l’énoncé des effets environnementaux.

La santé des animaux

- La santé des animaux devrait être surveillée avant, pendant et après le projet. Les études

devraient aussi comprendre des mesures de prévention des maladies et de la

contamination.

Les îles du Canard et Nastapoca

- Les îles du Canard et Nastapoca devraient aussi faire l’objet d’études. Leur productivité

biologique, les courants, les marées, les conditions des glaces et l'utilisation qu’en font les

Inuit en tant que terrains de chasse doivent être évalués, puisque ces phénomènes peuvent

être affectés par les courants modifiés provenant du canal de fuite de GB1. Le courant du

canal de fuite coulera vers les îles Manitounuk et se jettera dans la baie d’Hudson, où il

rejoindra le courant s’écoulant en direction nord.

Les lagopèdes

- Les lagopèdes ne sont pas une espèce migratoire. On devrait entreprendre des études sur

leurs aires d’habitation et de nidification, leur comportement au cours des haltes

migratoires et pendant l'alimentation, ainsi que sur l’exploitation qu’en font les Inuit sur la

côte et dans l’intérieur. Une attention particulière devrait être portée à l’augmentation de la

pression de chasse, attribuable à l’ouverture du territoire aux chasseurs du Sud par suite

du projet.

2.4 LES PRÉOCCUPATIONS À INUKJUAK
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2.4.1 Les préoccupations exprimées lors de la réunion tenue à Inukjuak le 4 juin 1992

Les préoccupations suivantes ont été résumées par M. Shaomik Inukpuk :

- En général, nous approuvons le contenu du projet de directive, mais nous avons quelques

questions et commentaires.

Alinéa 4.2.1

- Nous aimerions obtenir quelques précisions sur les emplacements où Hydro-Québec

aménagera des ponceaux et ceux où la société aménagera des ponts.

Alinéa 4.3.1

- Nous aimerions une description du type de matériau qui sera utilisé pour la construction

des routes. Nous aimerions qu’elles soient en asphalte plutôt qu'en gravier.

Les études globales

- La région d’Inukjuak devrait être comprise dans l’aire d'étude pour toutes les fins.

- Nous aimerions explorer l’idée que les études dans la région d’Inukjuak soient

entreprises par des organisations autres qu’Hydro-Québec, comme les universités.

Alinéa 3.4.1

- L’histoire d’Inukjuak devrait  être intégrée dans les études.
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3.1 INTRODUCTION

3.1.1 Arrière-plan   La présente partie de nos commentaires traite de certaines questions qui

ont été soulevées dans nos commentaires du 19 mars 1992, mais que le projet de directive ne

reflète pas adéquatement. Nous reconnaissons que les Comités ont fait des efforts considérables

pour incorporer nombre de nos recommandations dans le projet de directive. Nous présentons ici

des questions pendantes que nous considérons particulièrement importantes.

Chaque fois qu'ils sont utilisés ci-après, les termes «environnement» et «écosystème»

renvoient à leurs composantes sociale, culturelle et biophysique.

3.1.2. Le caractère exhaustif du projet de directive   Moins du quart des questions soulevées

dans la partie III de nos commentaires du 19 mars 1992 sont traitées dans la présente partie. Par

exemple, nous ne traitons pas de questions telles que l'approche favorisant les éléments valorisés de

l'écosystème, ni ne considérons explicitement les arguments d'éthique favorables ou défavorables au

projet. Néanmoins, cela ne signifie pas que nous n'attachons plus d'importance à ce genre de

questions. Nos commentaires ont plutôt été influencés par l’approche énoncée par les Comités dans

le deuxième paragraphe de l’alinéa 1.1.0 du projet de directive :

Ce projet de directive n’est pas exhaustif, mais définit la base

minimale du travail que le promoteur devra effectuer. Il fournit un

cadre pour la préparation d’une étude d’impact environnemental

(ÉIE). Il incombe au promoteur seul de préparer une ÉIE complète

comprenant suffisamment de données et d’analyses et permettant

une bonne évaluation des impacts prévus et de leurs répercussions.

Nous acceptons cette approche, laquelle correspond à la recommandation faite dans la

section G du chapitre Un de la partie III de nos commentaires du 19 mars 1992. C'est pourquoi

nous n’avons pas repris nombre des points soulevés dans ces commentaires et qui n’ont pas été

reproduits textuellement dans le projet de directive. Bien entendu, cette approche repose sur

l’hypothèse qu’Hydro-Québec interprétera la disposition en question avec tout le sérieux et le

professionnalisme d'une instance responsable. Elle suppose notamment qu’Hydro-Québec se

servira, dans la préparation de son énoncé des effets environnementaux, des mémoires et des

communications orales présentés lors des réunions publiques visant la détermination de la portée

des directives.
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La Commission d’évaluation environnementale qui examine certaines activités aériennes

militaires se déroulant au Labrador et au Québec a considéré qu’il valait la peine de signaler au

promoteur du projet qu’elle s’attendait à ce qu'il tire parti, dans la préparation de son énoncé révisé

des effets environnementaux, des mémoires écrits présentés par les intervenants  :

Le présent Énoncé des lacunes tient compte, entre autres, des

observations écrites formulées par les spécialistes techniques, les

organismes gouvernementaux et le public. La Commission incite

le promoteur à utiliser ces observations.

(Commission d'évaluation environnementale, décembre 1991, c'est

nous qui soulignons)

Recommandation 1  Ajouter une phrase à la fin du

deuxième paragraphe de l'article 1.1.0 du projet de

directive, encourageant le promoteur, dans la préparation

de son énoncé des effets environnementaux, à tenir compte

notamment des présentations soumises aux Comités lors

des réunions visant la détermination de la portée des

directives.

3.1.3. L'exactitude et la clarté du projet de directive   Bien que nous n’ayons pas effectué

une analyse systématique, il est évident que l’exactitude et la clarté des textes du projet de

directive, aussi bien en version française qu’anglaise, laissent quelque peu à désirer. Étant donné

que les Comités ont disposé d’un court délai pour produire le projet de directive, il est

compréhensible d’y trouver des inexactitudes. Nombre des erreurs décelées ne sont que des fautes

d’orthographe ou de syntaxe, mais d’autres obscurcissent le sens d’importantes parties du texte.

Par exemple, dans le dernier paragraphe de l’alinéa 1.4.0, le sens imputé à l'expression «faute

d’accès aux données» est incertain ; il en est de même pour plusieurs paragraphes de l’alinéa 1.5.0,

y compris la dernière phrase du deuxième paragraphe.

Recommandation 2  Entreprendre un examen exhaustif de

l’exactitude et de la clarté des textes français et anglais de la

directive.
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3.1.4 La conformité des textes français et anglais du projet de directive   Nous n’avons pas

mené une étude comparative, approfondie et systématique, des textes français et anglais du projet

de directive. Néanmoins, il est évident qu’il existe d’importantes différences entre les deux

versions. Par exemple, le sous-alinéa 5.1.1.3 de la version anglaise semble correspondre à l’alinéa

5.1.2 de la version française. Ce dernier consiste en trois paragraphes, mais le troisième paragraphe

n’a pas d’équivalent en anglais. Répétons que de telles inexactitudes sont compréhensibles, ces

textes ayant dû être préparés avec une certaine célérité.

Recommandation 3  Prendre les dispositions nécessaires

afin de s’assurer de la complète conformité des textes

français et anglais de la directive.

3.2 LES QUESTIONS DE FOND

3.2.1 Introduction   Les alinéas suivants résument les principales préoccupations de Makivik au

sujet du projet de directive en relation avec la partie III de ses commentaires du 19 mars 1992.

3.2.2 La justification du projet et la structure de l'énoncé des effets environnementaux  

La dernière phrase du premier paragraphe de l'alinéa 2.1.0 du projet de directive affirme que :«La

justification porte également sur la nature, l'importance et la distribution des coûts et avantages

environnementaux, économiques et sociaux associés au projet proposé.» Ces questions revêtent,

bien sûr, une importance extrême, et nous en avons traité dans nos commentaires du 19 mars 1992

(sous-alinéa F, article 2, partie III). Selon nous, cependant, elles ne devraient pas être soulevées dans

la partie qui traite de la justification du projet. Elles devraient plutôt être examinées parmi les effets

possibles du projet, lesquels peuvent influencer la décision quant à l'autorisation du projet, même si

celui-ci est justifié strictement en termes de marché.

Si l'on inclut la nature, l'importance et la distribution des coûts et des avantages d'un projet

dans l'examen de sa justification, on créé le risque réel que ses retombées économiques deviennent

un critère majeur de décision quant à sa justification.  À la limite, un promoteur pourrait proposer

une option ou une variante précise comme la meilleure solution possible simplement parce qu'elle

créé le plus grand nombre d'emplois, par exemple. Les retombées économiques du projet doivent

être envisagées dans le contexte de ses effets, mais elles ne sont pas pertinentes en regard de sa
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justification. Celle-ci doit s'articuler en fonction de la demande future en électricité et de

comparaisons, basées sur les coûts, de différentes solutions du côté de l'offre et de la demande.

Recommandation 4a   Traiter de la nature, de l'importance

et de la distribution des coûts et avantages du projet dont il

est question dans la dernière phrase du premier

paragraphe de l'alinéa 2.1.0 du projet de directive dans le

chapitre 5 du projet de directive.

Il est néanmoins opportun de tenir compte de considérations environnementales aux

premières étapes de l'énoncé des effets environnementaux, dans la mesure où ces considérations

peuvent influencer le choix des solutions du côté de l'offre et de la demande. On pourra atteindre cet

objectif en présentant une comparaison globale des effets sociaux, économiques et

environnementaux des options qui semblent les plus intéressantes sur le plan purement

économique, et qui auront été déterminées au chapitre 2. Bien entendu, cette description ne serait

pas aussi détaillée que celle énoncée au chapitre 5, mais elle serait suffisamment précise pour

permettre un classement global des options sur la base de critères sociaux, économiques et

environnementaux. L'option ainsi retenue ferait ensuite l'objet d'une analyse plus détaillée.

Recommandation 4b   Exiger explicitement dans le projet de

directive que l'énoncé des effets environnementaux

présente une comparaison globale des effets sociaux,

économiques et environnementaux suivant les principales

options du côté de l'offre et de la demande qui semblent les

plus intéressantes sur la base de l'analyse économique

présentée au chapitre 2; ceci afin de retenir l'option qui fera

l'objet d'analyses plus détaillées.

Étant donné que le projet de directive exige un énoncé des effets environnementaux

succinct et pertinent, nous sommes surpris de constater que le chapitre intitulé «Description des

milieux biophysique et social» précède celui intitulé «Description du projet».
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Un excellent moyen d’obtenir un énoncé des effets environnementaux succinct et pertinent

consisterait à décrire uniquement les éléments de l'environnement qui risquent d’être directement ou

indirectement affectés par les activités associées à la construction et à l’exploitation du projet. En

toute logique, ces éléments ne peuvent être énoncés, même de façon préliminaire, avant que le projet

comme tel et les activités qui y sont associées n'aient été décrits.

Recommandation 4c   Exiger du promoteur qu'il décrive

seulement les éléments de l'environnement qui risquent

d'être directement ou indirectement affectés par les activités

associées à la construction et à l'exploitation du projet.

Recommandation 4d   Afin de favoriser la production d'un

énoncé des effets environnementaux succinct et pertinent,

inverser l'ordre des chapitres 3 et 4 du projet de directive .

3.2.3 Niveau d’analyse des variantes   Selon notre interprétation, le projet de directive exige

un niveau tout aussi détaillé d’analyse pour chacun des scénarios et des variantes possibles du

projet, tout au long de l'énoncé des effets environnementaux. Par exemple, le premier paragraphe de

l’alinéa 5.1.0 prévoit que «à partir des différents scénarios et des variantes possibles pour la

réalisation du projet, le promoteur fera une analyse comparative des différents enjeux sociaux et

environnementaux susceptibles d’être affectés.» (c’est nous qui soulignons)

L'annexe 3 du chapitre 23 de la Convention est pertinent ici. Elle stipule au paragraphe 4 de

l'article III :

Lorsque la nature du projet le justifie, il devrait y avoir une partie du

rapport qui examine et évalue objectivement les répercussions sur les

autochtones et l'environnement des solutions de rechange

raisonnables relatives à l'emplacement du projet dans la Région et

aux variantes raisonnables relatives à certains éléments du projet. Ces

solutions de rechange devraient être considérées de façon à

maximiser dans la mesure du possible et du raisonnable l'effet positif

eu (sic) développement sur l'environnement en tenant compte des

considérations sur l'environnement, des conditions socio-
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économiques et techniques et de façon à minimiser dans la mesure

du possible et du raisonnable les répercussions indésirables, y

compris les répercussions sur la population touchée. Lorsque les

répercussions globales des solutions de rechange diffèrent de façon

significative, l’analyse devrait être suffisamment détaillée pour

permettre une évaluation comparative des coûts, des avantages et des

dangers pour l’environnement, pour les différentes populations

intéressées, entre le projet proposé et les solutions de rechange

disponibles. (C'est nous qui soulignons)

Le chapitre 23 de la Convention n'exige une évaluation détaillée que de l'option qu'un

promoteur souhaite faire approuver. Les variantes du projet devraient être évaluées, aux premières

étapes de l'énoncé, sur la base d'une comparaison globale de leurs aspects environnementaux, socio-

économiques et techniques. Semblable comparaison devrait permettre de sélectionner la variante

préférée, préférablement au moyen d’une optimisation économique et environnementale comme

celle exigée à l’alinéa 4.1.0 du projet de directive. Par la suite, la variante retenue devrait faire

l’objet d’une évaluation approfondie.

Pareille approche contribuerait à atteindre l’objectif commun de Makivik et des Comités, qui

est d’obtenir un énoncé des effets environnementaux qui soit succinct et pertinent plutôt

qu’encyclopédique.

Recommandation 5a   Ne présenter dans le chapitre de

l'énoncé des effets environnementaux qui traite de la

description du projet que la variante du projet retenue par le

promoteur sur la base d’une optimisation préliminaire, et

l'assujettir à une évaluation et à un examen détaillés.

À l’autre extrême, le projet de directive ne fournit pas au promoteur une indication claire

du niveau d’analyse exigé dans l’énoncé en regard de la variante retenue, bien que le chapitre 4

porte nettement à conclure que cette analyse doit être très détaillée. L’alinéa 23.3.30 de la

Convention contient des indications importantes à cet égard. Il stipule que :
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L’administrateur du Québec, au besoin en collaboration avec la CQE

[Commission de la qualité de l'environnement Kativik], s’assure que

les plans et devis pour les travaux de construction et l’exploitation

d’un projet de développement sont conformes aux conditions

établies, s’il y a lieu, au cours du processus d’évaluation.

Cela signifie que des renseignements aussi détaillés que ceux qu’on peut trouver

normalement dans des plans et devis d’ingénierie ne doivent pas faire partie d’un énoncé des effets

environnementaux. Si c'était le cas, les promoteurs pourraient devoir investir des sommes

considérables d’argent dans des travaux d’ingénierie pour des projets qui ne seraient pas approuvés

par la suite. Les instances chargées de l’évaluation se verraient aussi contraintes à évaluer des

énoncés d’effets environnementaux beaucoup trop volumineux.

Recommandation 5b   Stipuler clairement qu’on n’attend

pas du promoteur qu’il inclut les plans et devis d’ingénierie

dans son énoncé des effets environnementaux l.

La participation et le statut particuliers des Autochtones constituent l'un des aspects centraux

des processus d'évaluation environnementale établis dans les chapitres 22 et 23 de la Convention. Il

est essentiel que cette participation et ce statut particuliers des Autochtones s’étendent à toutes les

étapes d’une évaluation donnée, y compris l’analyse des plans et des devis d’ingénierie.

Recommandation 5c   Préciser que, si le projet est autorisé,

les Inuit du Nunavik, représentés par Makivik, doivent

participer pleinement à l'examen et à l’évaluation

environnementale des plans et des devis d’ingénierie

pertinents, conformément au sous-alinéa 23.2.2 c) de la

Convention .

3.2.4 Le développement durable   L’alinéa 1.7.0 du projet de directive établit le concept de

développement durable en tant que norme principale d’évaluation des effets du projet. Nous

appuyons cette initiative.
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L’alinéa 1.7.0 fournit certaines indications quant au sens que les Comités accordent à

l'expression «développement durable», mais ces indications ne constituent pas une définition tout à

fait claire. Les collaborateurs des ouvrages rédigés par Saunders (1990) et Jacobs et Sadler (sans

date) ont mis en lumière les diverses interprétations qui peuvent être données à un concept normatif

et global tel que celui du développement durable, lorsque celui-ci doit être appliqué dans un contexte

spécifique.

Makivik (1986) a examiné de façon préliminaire la manière dont le concept de

développement durable doit être interprété dans le contexte du Nunavik, et a souligné l’importance

du rôle des Inuit dans toute prise de décision relative à sa mise en application.

Recommandation 6a   Définir plus clairement ce que les

directives entendent par développement durable.

Recommandation 6b   Dans la formulation de la définition

précédente, porter une attention particulière aux

caractéristiques culturelles, économiques et écologiques du

Nunavik et à la littérature sur le sujet (par exemple, Société

Makivik, 1986 ; Le Conseil de la conservation et de

l’environnement, 1990).

En rapport avec cette question, les directives doivent indiquer les attentes des Comités quant

à la manière dont le promoteur doit mettre en application le concept de développement durable.

Semblable indication est nécessaire en partie à cause de l’ambiguïté de la définition du terme, mais

aussi en raison des difficultés inhérentes à l’utilisation d’une évaluation des effets

environnementaux comme outil pour mettre en oeuvre le développement durable (Elder et Ross,

1990 ; Holtz, sans date).

L’Alliance mondiale pour la nature (1990) a énoncé huit principes présidant à la notion de

développement durable, dont les suivants : réduire l’impact de l’homme sur la biosphère aux limites

de la capacité de support de celle-ci ; maintenir le stock des richesses biologiques ; viser une

répartition équitable des coûts et des avantages de l’utilisation des ressources et de la gestion du

milieu; promouvoir et soutenir les valeurs culturelles compatibles avec la notion de développement

durable.
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Suivant les exigences du projet de directive (par exemple, chapitre 3, quatrième

paragraphe ; alinéa 5.1.0, huitième paragraphe) selon lesquelles l’énoncé des effets

environnementaux devrait procéder par vérification d’hypothèses, nous suggérons que les huit

principes présidant à la notion de développement durable, auxquels on pourrait ajouter les sous-

principes qui leur sont associés, soient formulés sous forme d’hypothèses aux fins de vérification

pendant la préparation de l’énoncé des effets environnementaux, de manière à permettre des

jugements éclairés quant à la conformité du projet au principe du développement durable.

Recommandation 7   Fournir au promoteur une indication

précise quant aux attentes des Comités sur la manière dont

le promoteur devra mettre en application le concept de

développement durable dans la préparation de son énoncé

des effets environnementaux.

3.2.5 L’évaluation de l’importance des effets   Le premier paragraphe de l’alinéa 1.6.0 du

projet de directive indique au promoteur de «... représenter également les perceptions et analyses

des impacts du projet par les peuples autochtones. Le promoteur intégrera à son évaluation

scientifique des impacts sociaux et environnementaux du projet proposé l’analyse qu’en font les

Autochtones.» Étant donné que l’alinéa 1.6.0 porte le titre de «Consultations», le sens précis de la

citation précédente n’est pas tout à fait clair.

L’alinéa 1.6.0 a peut-être été influencé par l’article K du chapitre deux de la partie III des

commentaires de Makivik du 19 mars 1992. Nous persistons cependant à croire que le promoteur a

besoin d'une indication plus claire dans ce domaine.

Recommandation 8a   Insérer dans le chapitre 1 des

directives.un alinéa traitant explicitement de l’évaluation de

l’importance des effets .

Nous réitérons de plus la substance de deux des recommandations contenues dans l’article

K.
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Recommandation 8b   Instruire le promoteur d’inclure

dans l’énoncé des effets environnementaux une comparaison

de l’importance des effets décelés, basée sur ses propres

critères d’importance et sur ceux des peuples autochtones.

Recommandation 8c   Exiger du promoteur qu’il explique et

justifie les raisons pour lesquelles il a retenu un système de

valeurs plutôt qu’un autre pour évaluer l’importance des

effets décelés, si tel est le cas.

Pour conclure sur cette rubrique, nous renvoyons à nouveau à l’exposé de la page 29 du

chapitre deux de la partie III des commentaires de Makivik du 19 mars 1992, traitant des difficultés

méthodologiques que soulève la comparaison de plusieurs types d’effets. Le projet de directive

exige du promoteur qu’il traite de tous les types d’effets que le projet pourrait causer, mais il donne

très peu d’indications sur des méthodes de comparaison de leur importance qui soient acceptables.

Recommandation 8d   Exiger du promoteur qu’il traite des

difficultés méthodologiques que soulève la comparaison de

différents types d'effets en se basant sur un examen de la

littérature, sur des expériences d’évaluation

environnementale antérieures menées ailleurs, ainsi que sur

sa propre expérience.

3.2.6 Les attentes des Comités   Les deux derniers paragraphes de l’alinéa 1.4.0 tentent de

préciser les attentes des Commissions en ce qui a trait à la qualité et à la précision des données et

des méthodes. Ils traitent notamment de l'éventualité de données manquantes. Néanmoins, les

attentes des Comités ne sont pas toujours claires. Par exemple, est-ce que le modèle numérique en

trois dimensions du détroit de Manitounuk, dont il est question à l’alinéa 5.10.4, peut être omis de

l’énoncé des effets environnementaux en vertu des paragraphes mentionnés ci-dessus? Sinon, est-

ce que le modèle peut se baser sur les données existantes, auquel cas il risque d’être incomplet, ou

est-ce que la collecte des données sur le terrain constitue une exigence absolue?
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Nous avons tenté de traiter de cette question à l’article G du chapitre trois de la partie III des

commentaires de Makivik du 19 mars 1992, en suggérant que «... les directives... contiennent la

liste des études sur le terrain et autres que doit entreprendre le promoteur.» (c’est nous qui

soulignons)

Recommandation 9   Indiquer clairement les cas où

l’énoncé des effets environnementaux peut se baser sur des

données existantes et les cas où le promoteur doit

entreprendre des études sur le terrain ou en laboratoire.

L’alinéa 1 de l’annexe 3 du chapitre 23 de la Convention est ici de quelque secours. Ayant

précisé que le rapport préliminaire des répercussions sur l’environnement et le milieu social devrait

être fondé «... sur les renseignements déjà recueillis et sur les renseignements provenant des travaux

ou des études de reconnaissance», il poursuit ainsi :

Le rapport final ou détaillé des répercussions sur l’environnement et

le milieu social de la solution retenue devrait être basé sur une

connaissance beaucoup plus approfondie des conséquences du

développement sur l’environnement et le milieu social.

3.2.7 Les étapes ultérieures de l’évaluation   Comme nous l’avons expliqué à l’article C du

chapitre un de la partie III de nos commentaires du 19 mars 1992, il est difficile de commenter en

toute confiance certaines parties du projet de directive en l’absence de connaissances plus

précises sur la forme et les procédures des étapes ultérieures du processus d’examen. Le chapitre

23 de la Convention expose la structure générale d’une évaluation environnementale, mais reste

muet sur certaines questions importantes à l’égard du processus et des procédures.

Recommandation 10   Préciser la forme et les procédures

de l’évaluation après une consultation appropriée avec les

intervenants.

3.2.8 La non-collaboration à la recherche   L’article E du chapitre deux de la partie III des

commentaires de Makivik du 19 mars 1992 explique les raisons pour lesquelles nous croyons que

les directives doivent indiquer au promoteur la manière de procéder dans l’éventualité où la



     Partie       III,          Questions         de          méthode,         page         12     

collaboration demandée ne soit pas offerte. Il suggère que le promoteur informe les Comités,

lesquels lui indiqueront comment procéder.

Recommandation 11   Établir un mécanisme pour régler les

problèmes de non-collaboration à la recherche en

incorporant aux directives les caractéristiques énoncées

dans l'article E du chapitre deux de la partie III des

commentaires de Makivik du 19 mars 1992.

3.2.9 Les consultations   L’alinéa 1.6.0 du projet de directive s’intitule «Consultations», mais

il ne contient pas en fait les attentes des Comités quant au programme de consultations que le

promoteur doit entreprendre pendant la préparation de son énoncé des effets environnementaux. Il y

a aussi d’autres renvois aux consultations, dont le deuxième paragraphe de l'alinéa 3.4.1, le

neuvième paragraphe du sous-alinéa 4.3.2.1 et le deuxième paragraphe de l’alinéa 4.4.0. Même en

les examinant globalement, ces renvois ne constituent pas une directive à l'égard du programme de

consultations.

Recommandation 12   Guider le promoteur quant à la

portée des consultations qui serait jugée acceptable pendant

la préparation de l’énoncé des effets environnementaux.

La position de Makivik à cet égard est décrite à la section G du chapitre deux de la partie III

de ses commentaires du 19 mars 1992.

3.2.10 La comparaison des états futurs du milieu advenant la réalisation ou la non-

réalisation du projet   La comparaison des états futurs du milieu advenant la réalisation ou la

non-réalisation d’un projet de développement fait partie intégrante de l’évaluation

environnementale. Cette comparaison peut uniquement dériver de la connaissance du

fonctionnement des écosystèmes, laquelle permet de prévoir les probabilités concernant leurs états

futurs. Cela est peut-être implicite dans le projet de directive, mais nous croyons que cette

comparaison doit faire l’objet d’une exigence explicite.
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Recommandation 13   Exiger que l’énoncé des effets

environnementaux compare les états futurs des écosystèmes

en cause et des éléments de ces écosystèmes, en supposant et

la réalisation et la non-réalisation du projet.

3.2.11 Les effets cumulatifs   Les alinéas 5.13.4 et 5.13.5 indiquent clairement que le projet de

directive exige que le promoteur étudie les effets cumulatifs uniquement des projets

hydroélectriques.

Recommandation 14  Exiger que l’énoncé des effets

environnementaux traite des effets cumulatifs de toutes les

formes de développement, hydroélectrique ou autre,

affectant  les Inuit ou le Territoire.

Dans nos commentaires du 19 mars 1992, nous recommandions que l'énoncé traite des

effets cumulatifs des projets hydroélectriques connus et de ceux que l'on peut raisonnablement

prévoir dans la biorégion de la baie James et de la baie d'Hudson. Il va sans dire que le traitement

des effets cumulatifs tiendra compte du niveau de détail de l'information disponible au sujet de tels

projets.

3.2.12 Les données brutes et les logiciels   Nous avons expliqué les raisons pour lesquelles

nous demandons d’avoir accès aux données brutes et à certains logiciels à l’article C du chapitre

trois de la partie III des commentaires de Makivik du 19 mars 1992.

Recommandation 15  Exiger du promoteur qu’il mette à la

disposition des intervenants, dans un seul emplacement

central, un exemplaire de toutes les données brutes

résumées dans l’énoncé ainsi que des logiciels utilisés, à

moins qu’il ne s’agisse de logiciels normalement

disponibles sur le marché.

3.2.13 L’utilisation des toponymes inuit   L’utilisation des toponymes inuit est plus que

simple affaire de courtoisie. Son but principal est d’assurer que ceux qui sont susceptibles d’être le

plus affecté par le projet puissent reconnaître les endroits nommés dans l'énoncé des effets
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environnementaux et aient ainsi l'occasion de participer dans la plus grande mesure possible à son

évaluation.

Recommandation 16   Exiger que l’énoncé des effets

environnementaux utilise dans les cartes géographiques

appropriées les noms de lieux inuit.

3.2.14 La traduction en inuktitut   Le projet de directive indique dans le dernier paragraphe

de l’alinéa 1.5.0 que «Les traductions en inuktitut et en cri seront fournies conformément aux

modalités du protocole d’entente.» L'article 4 du Protocole d'accord indique cependant qu’il relève

de la responsabilité des Comités de déterminer quels seront les documents rendus disponibles en

inuktitut.

Recommandation 17  Exiger que, sous réserve d'autres

exigences, un résumé exhaustif et détaillé de l’énoncé des

effets environnementaux soit rendu disponible en inuktitut.

Nous portons à l’attention des Comités la recommandation récente de la Commission de

l’aménagement et des équipements (9 avril 1992, p. 56) qui propose que «...les promoteurs portent

une attention particulière aux résumés des énoncés d'impacts environnementaux, afin de les rendre

plus accessibles au grand public.»

3.2.15 Le changement climatique   L'extrait suivant reproduit en version française le texte entier

d'une lettre adressée le 22 mai 1992 à Makivik par le professeur Bhawan Singh, du Département de

Géographie de l'Université de Montréal.

«Il est maintenant établi dans la communauté scientifique que

le réchauffement du globe, attribuable à l'accumulation de gaz à effet

de serre dans l'atmosphère, se produira fort vraisemblablement au

cours des 50 ou 100 prochaines années. Ce réchauffement, dont la

probabilité est très forte, coïncidera avec l'échéancier de réalisation du

projet dont l'avenir prévisible est de 25, 50 ou 100 ans (projet de

directive, alinéa 1.5.0, cinquième paragraphe, p. 6). Plusieurs études

ont montré que le réchauffement du globe entraînera un changement
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climatique, avec les effets que cela suppose sur les variables

hydrologiques. Comme la production d'énergie hydroélectrique est

alimentée par le débit des eaux, elle dépend de la disponibilité de

l'eau.

Puisque le changement climatique impliquera très

certainement des modifications dans l'intensité et le caractère

saisonnier des précipitations, de l'évaporation et du débit des rivières,

Hydro-Québec doit en analyser les effets possibles dans son énoncé.

Il doit aussi examiner les changements dans la demande en électricité

provenant des marchés plus populeux des régions du Sud.

Des études récentes, dont l'authenticité est largement

reconnue, se sont servies d'une version plus sensible du modèle de

circulation générale établie par le Centre climatique canadien. Elles

ont montré que la température moyenne de l'air augmentera

vraisemblablement de quelque 8°C en hiver et de quelque 4°C en été

dans la région de la Grande rivière de la Baleine.

On s'attend à ce que les précipitations augmentent d'environ 5

à 10 pour cent par année. Selon nos calculs, dans le bassin de La

Grande, pour lequel nous possédons des données et qui se trouve à

proximité de la région visée, l'évaporation annuelle augmenterait

d'environ 7 pour cent, ce qui se traduirait par une diminution du bilan

hydrologique net ou du débit potentiel de près de 3 pour cent par

année. Ceci entraînerait à son tour une diminution de la production

hydroélectrique d'environ 110 970 kW par année.

De plus, on prévoit que ces changements climatiques

entraîneront une diminution notable dans la demande en électricité

pour les besoins de chauffage en hiver et une augmentation de cette

demande pour la climatisation en été. On s'attend aussi à ce que le

caractère saisonnier du débit des rivières change, les débits de pointe
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survenant plus tôt au printemps. De plus, on prévoit des niveaux de

débit très bas pour l'été.

Il ressort clairement de ce qui précède que la production

hydroélectrique est extrêmement sensible au climat et au changement

climatique. Or, on s'attend à ce que les émissions à effet de serre

entraînent un changement climatique important dans l'avenir

prévisible, c'est-à-dire au cours des 100 prochaines années. Par

conséquent, il est impensable qu'un énoncé des effets

environnementaux d'un projet hydroélectrique aussi important que

celui qu'Hydro-Québec prévoit aménager dans le bassin de la

Grande rivière de la Baleine laisse plus ou moins pour compte la

question du changement climatique. Le projet de directive ne traite

que pour la forme du changement climatique et du réchauffement

global (alinéa 1.3.0, par. 6 ; alinéa 2.2.1, par. 2.10 ; alinéa 2.3.1 ;

alinéa 2.4.3 ;  alinéa 2.4.4 ; alinéa 3.2.1 ; alinéa 5.13.5, par. 2.3 et

2.4).

Recommandation 1

Le promoteur doit intégrer à la planification du projet

hydroélectrique Grande-Baleine un ou plusieurs scénario(s) de

réchauffement global, y compris l'élévation du niveau de la mer, par

suite d'un changement climatique attribuable au dioxyde de carbone,

en mettant l'accent sur les effets que les changements dans le débit

des rivières et dans la demande en électricité pourraient entraîner sur

le plan de l'ingénierie et de l'économie.

Recommandation 2

L'alinéa 2.4.4 doit demander au promoteur de prévoir

différents scénarios de débits futurs, basés sur le réchauffement du

globe par suite d'un changement climatique attribuable au dioxyde de

carbone.
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Recommandation 3

Les directives doivent demander au promoteur de traiter, dans

son énoncé des effets environnementaux, de scénarios relatifs à

l'élévation du niveau de la mer par suite du réchauffement du globe,

car de telles élévations se répercuteraient sur la source hydraulique

alimentant les canaux de fuite en aval des barrages, et entraînerait

l'inondation des estuaires côtiers et modifierait l'intrusion d'eau salée

dans les basses terres côtières.»   
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4.1 INTRODUCTION

Dans la partie IV de nos commentaires, nous suggérons des modifications à apporter au

projet de directive quant aux questions techniques. Ces suggestions s'inspirent des commentaires

de 21 conseillers techniques, identifiés à l'annexe 1, dont la plupart ont aussi contribué à la

préparation des commentaires de Makivik du 19 mars 1992.

La structure de la présente partie correspond à celle de la partie IV de nos commentaires du

19 mars 1992. Là où cela se révèle opportun, nos commentaires sur chacune des questions

techniques sont regroupés sous deux rubriques, soit, un «aperçu général» présentant des

commentaires généraux sur la manière dont chaque question a été traitée, et des «suggestions

spécifiques» portant sur les mots à biffer, les ajouts ou d'autres modifications pertinentes à apporter

au texte du projet de directive. Les changements suggérés sont accompagnés de renvois à l'alinéa

et au paragraphe de la version française du projet de directive. Le cas échéant, nous avons indiqué

les divergences entre les numéros de paragraphe dans la version anglaise et dans la version

française du projet de directive.

4.2 LE RELIEF, LE SUBSTRAT ET LES DÉPÔTS DE SURFACE

4.2.1 Aperçu général

En général, l'alinéa 3.1.2 ne traite pas de la question de la géologie de manière très exhaustive. Il

importe de décrire le substrat en s'appuyant sur des données de base fiables. On doit aussi évaluer

la relation entre le substrat et la probabilité d'accumulation, dans les cours d'eau, d'éléments traces

potentiellement toxiques.

L'exposé sur le substrat et les dépôts de surface ne reflète pas une bonne compréhension des

périodes de temps qui circonscrivent les processus géomorphologiques et géologiques. Des

événements rares mais de forte amplitude, tels que les tremblements de terre, les glissements de

terrain ou les grandes inondations, ont tendance à survenir pendant des périodes d'ajustement, qui

mènent à l'établissement de nouveaux équilibres. Pour prévoir des changements de cet ordre, il faut

connaître à fond les liens naturels entre les divers processus physiques en cause.
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4.2.2 Suggestions spécifiques

4.2.2.1 Alinéa 3.1.2, par. 2.

Ajouter à la fin du paragraphe : «, y compris une description détaillée des roches et des minéraux

ayant une forte teneur en éléments traces potentiellement toxiques (cadmium, mercure, plomb,

arsenic, antimoine et uranium), et la cartographie de zones de failles et de fractures ;»

4.2.2.2 Alinéa 3.1.2, par. 5.

Ce paragraphe doit être remplacé par le suivant : «évaluation de la sismicité de la région au moyen

de la cartographie des éléments néotectoniques.»

4.2.2.3 Alinéa 3.1.3, par. 1.

La dernière phrase doit être remplacée par la suivante : «Le promoteur cartographiera la répartition

des unités morphologiques et sédimentologiques et expliquera clairement l'évolution du paysage.»

4.2.2.4 Alinéa 3.1.3, par. 2.

Les mots «qu'on se propose d'aménager» doivent être biffés.

4.2.2.5 Alinéa 3.1.3, par. 5.

Le texte actuel doit être remplacé par le suivant : «la localisation et la cartographie des zones sujettes

à l'érosion, et la détermination des principaux processus de mouvement des sols ;».

4.2.2.6 Alinéa 3.1.3, par. 6.  

Le texte actuel doit être remplacé par le suivant : «localiser et cartographier les sites qui méritent

d'être protégés.»

4.3 LES SOLS ET LE PERGÉLISOL

4.3.1 Suggestions spécifiques

4.3.1.1 Alinéa 3.1.4, par. 5.

Ajouter «et la classification» après «distribution».
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4.3.1.2 Alinéa 3.1.4, par. 7.

La phrase suivante doit être insérée à la fin du texte actuel : «Cet exposé doit inclure des cartes de

pergélisol montrant le type, la distribution et l'épaisseur du mollisol, ainsi que la répartition des

phénomènes associés au pergélisol ; il doit aussi traiter des changements prévus dans l'épaisseur du

mollisol et d'autres variables du pergélisol par suite de l'aménagement de réservoirs, de routes et

d'édifices ou par suite d'autres activités liées à la construction et à l'exploitation du projet.»

4.4 LA GÉOCHIMIE

4.4.1 Aperçu général

Il importe que les directives comprennent une section traitant de la géochimie. Tant pour procéder à

un examen rigoureux des effets du projet sur l'environnement que pour évaluer le potentiel

économique des ressources minérales de la région qui sera inondée, il est essentiel de disposer de

données de base comme celles figurant à l'article 3 de la partie IV des commentaires de Makivik du

19 mars 1992.

4.5 LES ÉCOSYSTÈMES D'EAU DOUCE

4.5.1 Suggestions spécifiques

4.5.1.1 Alinéa 3.2.1, par. 5.

On doit insérer après le paragraphe 5 un nouveau paragraphe se lisant comme suit : «le nombre,

l'emplacement et les caractéristiques physiques de chaque série de rapides ;».

4.5.1.2 Alinéa 3.2.1, par. 5.

L'énoncé suivant doit être ajouté au paragraphe 5 : «les types de débâcles, les types et la localisation

des embâcles, ainsi que l'envergure des inondations qu'elles entraînent, les rapports entre la glace

côtière et la glace fluviale.»

4.5.1.3 Alinéa 3.2.2, par. 9.

Dans la version anglaise seulement, préciser «chlorophyl a».
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4.5.1.4 Alinéa 5.10.1, par. 1.

La phrase suivante doit être ajoutée à la fin du texte actuel : «Le promoteur indiquera précisément le

nombre et l'emplacement des rapides qui seraient éliminés suivant chaque variante.»

4.6. LES ÉCOSYSTÈMES ESTUARIENS ET MARINS

4.6.1 Suggestions spécifiques

4.6.1.1 Alinéa 3.2.4.1, par. 1.

Insérer la phrase suivante à la fin du paragraphe : «Il faudra aussi déterminer la charge en sédiments

en suspension et la charge en sédiments du lit à l'embouchure des estuaires, en fonction du débit et

de l'état de la marée.»

4.6.1.2 Alinéa 3.2.4.1, par. 3.(version française), par. 2 (version anglaise)

Les mots «les types de sédiments» doivent être remplacés par «la répartition et la stratigraphie

acoustique des dépôts post-glaciaires.»

4.7 LE MERCURE

4.7.1 Aperçu général

De manière générale, le projet de directive est adéquat pour ce qui concerne la question du

mercure.

4.7.2 Suggestions spécifiques

4.7.2.1 Alinéa 3.2.5, par. 2.

Les mots «physiques et chimiques» doivent être remplacés par les mots «physiques, chimiques et

biologiques...».

4.7.2.2 Alinéa 3.2.5, par. 5.
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Le projet de directive demande que le méthylmercure soit mesuré seulement «si possible» et, de

plus, uniquement dans les sols. Or, l'évaluation du mercure inorganique exige le même niveau élevé

de compétence analytique et les mêmes instruments que celle du méthylmercure. Par conséquent,

les teneurs en méthylmercure doivent être mesurées chaque fois que doivent l'être les teneurs en

mercure inorganique.

4.7.2.3 Alinéa 3.2.5, par. 6.

Les mots «connaissances actuelles de la toxicité» doivent être remplacés par «connaissances

actuelles de la bioaccumulation et de la toxicité...»

4.7.2.4 Alinéa 3.2.5, par. 8.

Les mots «empirique et dynamique» doivent être ajoutés après «la modélisation». Dans la version

anglaise, les mots «empirical and dynamic» doivent remplacer le terme «mathematical», lequel

n'apparaît pas dans la version française.

4.7.2.5 Alinéa 3.2.5, par. 8

Les mots «à la prévision et, au besoin,» doivent être ajoutés après «modèles qui se prêteront».

4.7.2.6 Alinéa 3.2.5, par. 8.

La phrase finale doit se lire ainsi : «Le promoteur expliquera et justifiera le ou les modèle(s) qu'il

aura retenu(s).

4.7.2.7 Alinéa 3.2.5, dernier par.

L'évaluation des méthodes analytiques doit aussi examiner la validité des études sur le mercure

effectuées précédemment dans la région, ainsi que la validité des données utilisées pour formuler les

prévisions et décrire le cycle bio-géochimique du mercure. En outre, les tissus retenus pour

l'analyse doivent être pertinents en regard de la question de la consommation par les humains.

L'échantillonnage doit donc être représentatif de tous les tissus consommés par les habitants de la

région. De même, les estimations des taux de bioaccumulation doivent se baser sur toutes les

espèces de poisson et tous les tissus consommés par les populations locales, plutôt que sur «deux

espèces piscivores et deux espèces non piscivores» (voir par. 7).

4.7.2.8 Alinéa 5.2.0, par. 1
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La dernière phrase doit être remplacée par la suivante : «On évaluera l'importance et la durée de cette

contamination en tenant compte de tous les facteurs connus qui y contribuent ou la régularisent, y

compris toutes les sources de relargage tels les sols et la végétation.»

4.7.2.9 Alinéa 5.2.0, antépénultième par.

Après les mots «femmes en âge de procréer», ajouter la phrase suivante : «On portera une attention

particulière à l'effet de différents scénarios de diminution de la consommation de poisson pendant la

grossesse sur la charge corporelle totale de la mère et sur l'exposition du foetus.»

4.8 LES ÉCOSYSTÈMES DES HAUTES TERRES ET DES MARAIS

4.8.1 Suggestions spécifiques

4.8.1.1 Alinéa 3.3.1, par. 1.

La phrase suivante doit être ajoutée à la fin de ce paragraphe : «On portera une attention particulière

aux groupements de saules nains (Salix spp.), qui servent de nourriture et d'abri aux lagopèdes en

hiver.

4.8.1.2 Alinéa 3.3.1, par. 4.

La phrase suivante doit être ajoutée au début de ce paragraphe : «Le promoteur décrira la structure

d'âge d'échantillons représentatifs des écosystèmes forestiers de la région.»

4.8.1.3 Alinéa 3.3.2, par. 1.

Ajouter ce qui suit à la fin de ce paragraphe : «On portera une attention particulière aux facteurs les

plus susceptibles d'affecter la répartition des animaux dans la région du projet, notamment

l'épaisseur de la couche nivale, la périodicité et les fluctuations du ruissellement, la présence de

rapides et celle de vieux arbres à diamètre élevé.»

4.8.1.4 Alinéa 3.3.5, par. 1.

Ajouter l'énoncé suivant à la fin du premier paragraphe : «Pour ce qui concerne le caribou et

d'autres espèces clés d'oiseaux et de mammifères, le promoteur fournira une estimation des facteurs

suivants : condition physique, ratio âge-sexe, utilisation de l'habitat, âge à la maturité, taux et succès

de reproduction, facteurs de mortalité et taux de mortalité, parasites, y compris le taux d'infection.
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Les espèces clés seront déterminées notamment sur la base de leur abondance et de leur importance

en regard de l'exploitation par les Autochtones. »

4.9 L'ÉCOLOGIE AVIENNE

4.9.1 Suggestion spécifiques

4.9.1.1 Alinéa 5.8.6, par. 1.

Après la phrase qui se lit, «Il estimera la valeur des pertes d'aires de modification (sic) [nidification],

d'élevage, d'alimentation et de repos pour la faune avienne en général et pour la sauvagine.», ajouter

la phrase suivante : «Il déterminera le nombre, l'étendue et l'emplacement des marécages de faible

profondeur convenant à la reproduction des macreuses à bec jaune et des macreuses à front blanc

au sein de la zone totale d'aménagement, ainsi que le nombre, l'étendue et l'emplacement des

marécages qui seront inondés.»

4.10 L'ÉCOLOGIE DES PÊCHERIES

4.10.1 Aperçu général

De manière générale, le projet de directive ne traite pas de la question de l'écologie des pêcheries

de façon suffisamment succincte et pertinente. Le sous-alinéa traitant de la composition spécifique

de l'ichtyofaune doit être centré sur les espèces exploitées par les Autochtones. En outre, il est

surprenant que les effets du projet sur l'ichtyofaune ne soient pas regroupés sous une rubrique

spécifique, comme c'est le cas pour les oiseaux et les baleines. La plupart des questions relatives à

l'ichtyofaune sont incluses dans l'un ou l'autre des alinéas, mais il aurait été utile de regrouper les

questions s'adressant au promoteur.

4.10.2 Suggestions spécifiques

4.10.2.1 Alinéa 3.2.3, par. 6.

Les sept points énumérés doivent être remplacés par la liste suivante :
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« - la croissance en longueur et en poids ;

- les relations longueur-poids ;

- la structure d'âge des populations et le ratio des sexes par groupe d'âge ;

- l'âge à la maturité, la fécondité et le cycle reproducteur saisonnier ;

- les modèles migratoires, y compris l'emplacement des aires de frai et d'élevage, des aires

d'alimentation et des aires d'hibernation ;

- les relations trophiques de chaque espèce ;

- les parasites et les prédateurs, ainsi que les relations interspécifiques qui régissent

l'abondance et la communauté de l'ichtyofaune.»

4.11 LES ESPÈCES MENACÉES

4.11.1 Aperçu général

Les alinéas 3.3.5.4 et 5.8.3 sont généralement adéquats. Comme le signale l'article 10 de la partie IV

des commentaires de Makivik du 19 mars 1992, l'énoncé doit renvoyer au système de classification

utilisé dans la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvage

menacées d'extinction.

4.12 LES INSTALLATIONS PORTUAIRES

4.12.1 Aperçu général

Étant donné que le projet de directive ne traite des quais, des jetées et des activités de dragage que

lorsqu'il est question de sous-variantes précises ou de la construction d'aérodromes, nous devons

réitérer la demande énoncée à l'article 12 de la partie IV des commentaires de Makivik du 19 mars

1992. Les installations portuaires et les activités de dragage devraient être traitées dans l'alinéa 4.2.1

du projet de directive.
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4.13 LA CLIMATOLOGIE

4.13.1 Aperçu général

Vu l'importance de cette question, nous avons présenté nos commentaires à l'alinéa 3.2.15 de la

partie III du présent document.

4.13.2 Suggestions spécifiques

4.13.2.1 Alinéa 5.9.2, par. 1.

Le paragraphe actuel doit être remplacé par le suivant : «Le promoteur examinera les effets du projet

sur le climat local et régional ainsi que sur l'hydrologie, en considérant notamment : les

modifications dans les précipitations, les changements de l'évaporation et de l'évapotranspiration

imputables aux modifications de surface, les changements dans le débit des rivières et le niveau des

lacs, les changements dans l'humidité des sols et la répartition spatiale de la végétation, les

changements dans la périodicité et l'étendue de la prise des glaces et de la débâcle.»

4.14 LES RICHESSES ARCHÉOLOGIQUES ET PATRIMONIALES

4.14.1 Aperçu général

De manière générale, le projet de directive traite plutôt adéquatement des richesses archéologiques

et patrimoniales, mais il convient de porter davantage attention aux points suivants : les valeurs

culturelles et patrimoniales accordées par les Inuit au paysage le long des principales rivières, de

leurs tributaires et d'autres cours d'eau ; la cartographie et la description des sites traditionnels et des

richesses culturelles et patrimoniales intangibles.

4.14.2 Suggestions spécifiques

4.14.2.1 Alinéa 3.4.3, par. 2.

Remplacer les mots «une appréciation globale» par «un examen critique, exhaustif».

4.14.2.2 Alinéa 3.4.3, par. 2.
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Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe : «Toutes les dispositions des présentes

concernant la protection et la conservation des richesses archéologiques et patrimoniales

s'appliquent également au réseau collecteur.»

4.14.2.3 Alinéa 3.4.3, par. 8.

Après «méthodes de travail», ajouter : «et pour vérifier le potentiel archéologique des secteurs

inventoriés.»

4.14.2.4 Alinéa 3.4.3, par. 10.

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe : «Les résultats de toute analyse effectuée à ce jour

seront également présentés.»

4.14.2.5 Alinéa 3.4.3, par. 11.

Après les mots «qui ont fait l'objet de fouilles», ajouter «, y compris les critères ayant servi à leur

sélection,».

4.14.2.6 Alinéa 3.4.3, par. 12.

Après les mots «associées aux», insérer «sites traditionnels, aux richesses patrimoniales intangibles

et aux».

4.14.2.7 Alinéa 6.1.0, après le par. 29.

Insérer le paragraphe suivant à la suite du 29e paragraphe : «l'évaluation et le sauvetage des sites

archéologiques non inventoriés qui ont été découverts ou perturbés pendant les travaux de

construction ou d'entretien ;».

4.14.2.8 Alinéa 7.2.0, après le par. 33.

Insérer le paragraphe suivant à la suite du 33e paragraphe : «Le programme de surveillance

archéologique sera déterminé sur la base de politiques explicites visant la gestion des richesses

archéologiques et inclura la surveillance des sites archéologiques importants, susceptibles d'être

perturbés après l'achèvement des travaux de construction.»
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4.15 L'ÉCONOMIE - LA JUSTIFICATION DU PROJET

4.15.1 Suggestions spécifiques

4.15.1.1 Alinéa 2.1.0, par. 4. premier point

Le premier point doit se lire comme suit : «la demande de sources additionnelles d'énergie et de

puissance de pointe ;».

4.15.1.2 Alinéa 2.1.0, dernier par.

L'information fournie par Hydro-Québec doit porter au moins sur les années 1992 à 2020. La

période future d'analyse proposée (1992-2006) est beaucoup trop courte. Les contrats d'exportation

d'énergie régulière conclus avec le Vermont ou qui le seraient avec d'autres clients éventuels, de

même que les ententes à risques partagés négociées avec certains grands consommateurs industriels

comme les alumineries, portent sur une plus longue période. De plus, la mise en service de NBR

dépasse nettement l'horizon 2006.

4.15.1.3 Alinéa 2.2.0, par. 2. 4e phrase (version française), dernière phrase (version anglaise)

Conformément aux changements suggérés en regard du chapitre 2 dans la partie III des présents

commentaires, la quatrième phrase («En établissant la justification de son projet, le promoteur,

etc...») doit être biffée.

4.15.1.4 Alinéa 2.2.1, par. 9.

La partie traitant des prévisions pour le secteur industriel doit contenir les demandes d'information

suivantes : «une estimation de l'effet des contrats à risques partagés sur la date de mise en service de

tous les équipements d'Hydro-Québec (production, transport et autres), de 1984 à 2010 ou plus,

selon le cas.»

4.15.1.5 Alinéa 2.2.1, dernier par.

La phrase suivante doit être ajoutée à la fin du paragraphe :«Donner les prévisions des quantités

annuelles de surplus d'énergie pour la période visée, les stratégies de vente de ces surplus selon

divers scénarios, ainsi que les prévisions annuelles du prix de vente et du coût de revient par kWh

de ce surplus d'énergie.»

4.15.1.6 Alinéa 2.2.2, par. 2.
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Remplacer la dernière phrase par ce qui suit : «Le promoteur évaluera les effets de l'annulation des

contrats d'exportation d'énergie garantie et des contrats d'exportation d'énergie et de puissance

garanties sur l'établissement du calendrier du projet.»

4.15.1.7 Alinéa 2.2.2, dernier par. de la version française1 .

Dans la version française du projet de directive, remplacer la phrase : «l'analyse coûts-avantages

détaillée des exportations actuelles ;» par le paragraphe suivant : «Une analyse détaillée de la

rentabilité des contrats d'exportation actuels. Cette analyse doit comporter notamment : a) une

prévision, en valeur actualisée, des revenus totaux et de tous les coûts d'exportation (coûts de

devancement des équipements et autres catégories de coûts associés aux exportations, incluant celui

du programme de fiabilité du transport) ; b) une prévision du taux de rendement interne obtenu par

Hydro-Québec par ces exportations ; c) une estimation de la période de récupération des coûts

d'investissement exigés par ces exportations ; d) une description et une justification de toutes les

hypothèses et de tous les paramètres sous-jacents aux calculs, particulièrement en ce qui a trait au

taux de change et d'actualisation ; e) une analyse de sensibilité des indicateurs de rentabilité à des

changements survenant dans les diverses hypothèses du calcul de façon à mesurer les risques que

devra supporter Hydro-Québec.»

4.15.1.8 Alinéa 2.2.3.2, après le dernier par.

Ajouter le texte suivant : «Comparaison du programme GAD d'Hydro-Québec avec celui d'autres

grands fournisseurs d'énergie électrique nord-américains.»

4.15.1.9 Alinéa 2.3.3.2, après le dernier par.

Ajouter le texte suivant : «prévisions annuelles du coût/kWh des importations d'énergie par Hydro-

Québec selon divers scénarios (sources, quantités annuelles, etc.) en explicitant et en justifiant les

hypothèses sous-jacentes ; Hydro-Québec devra, en particulier, faire une comparaison entre le prix

annuel d'achat de ses importations et le prix de vente de ses exportations, en valeur actualisée.»

4.15.1.10 Alinéa 2.4.4, avant le premier par.

Ajouter le paragraphe suivant : «Évolution annuelle des réserves en kWh et du taux de remplissage

des réservoirs entre 1990 et 2006, selon divers scénarios (évolution de l'hydraulicité, hypothèses de

croissance de la demande, prévisions d'offre, etc.), en explicitant toutes les hypothèses sous-

jacentes ; Hydro-Québec devra indiquer de quelle façon elle compte se protéger contre les phases

                                                
1 Ce paragraphe est absent de la version anglaise du projet de directive . Par conséquent, les

changements suggérés ici constituent des ajouts à l'alinéa 2.2.2 de la version anglaise.
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longues de faible hydraulicité, comme celle qui prévaut depuis 1984. En particulier, Hydro-Québec

devra donner les informations suivantes :» (suivent les trois paragraphes du texte initial de l'alinéa

2.4.4).

4.15.1.11 Alinéa 2.5.1, par. 2.

Remplacer «l'an 2010» par « l'an 2020.»

4.15.1.12 Alinéa 2.5.2, par. 1.

Après «fournir tous les renseignements détaillés», insérer le texte suivant : «, notamment sur les

hypothèses et les modes de calcul,».

4.15.1.13 Alinéa 2.5.2, après le dernier par.

Ajouter la phrase suivante : «Hydro-Québec devra indiquer l'effet de ses additions de ressources

sur l'évolution annuelle, entre 1992 et 2020, de son coût moyen réel total par kWh vendu au Québec

et à l'extérieur ($ 1992).»

4.15.1.14 Alinéa 2.6.0, avant-dernier par.

Après «coûts», ajouter : «en fonction de changements apportés successivement dans les principales

hypothèses à la base du calcul : inflation, hausse salariale, coût de base de chaque projet, etc.».

4.15.1.15 Alinéa 2.7.3, après le dernier par.

Ajouter le paragraphe suivant à la fin : «Effets des contrats à risques partagés sur l'évolution

annuelle des tarifs réguliers d'Hydro-Québec pendant la période totale de ces ententes, selon divers

scénarios et en explicitant toutes les hypothèses.»

4.16 LA SANTÉ

4.16.1 Aperçu général
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Le projet de directive traite des questions de santé de manière exhaustive. Néanmoins, l'accent

placé sur la pollution mercurielle ne doit pas nous amener à négliger les teneurs de polluants dans le

poisson et les mammifères marins, attribuables à d'autres éléments comme le cadmium, le plomb et

les organochlorés. Ces considérations doivent être traitées dans les alinéas 3.2.4.2 et 3.2.4.3.

L'alinéa 3.4.4 doit aussi demander au promoteur d'établir les niveaux d'imprégnation (cheveux, sang

et lait maternel) des populations de la région par les métaux lourds et les organochlorés depuis dix

ans. Les résultats doivent être comparés aux niveaux d'imprégnation d'autres populations et situés

par rapport aux risques connus chez l'humain.

Un nouvel alinéa doit être ajouté au chapitre 3, résumant les données de base requises sur

l'alimentation des Inuit. Il est également nécessaire de faire la synthèse des connaissances

concernant les bénéfices nutritionnels reliés à l'alimentation traditionnelle. On s'intéressera

particulièrement au rôle du sélénium comme agent antitoxique de mercure ou aux acides gras

polyinsaturés comme protecteurs des maladies thrombotiques. Il importe aussi de tracer le profil

des habitudes des Inuit en regard de l'allaitement.

Enfin, les mesures d'atténuation relatives à la santé et à l'alimentation doivent comporter un

programme visant à promouvoir la consommation des aliments traditionnels, couplé à un

programme permanent de communication sur les risques et les avantages associés à leur

consommation.

4.16.2 Suggestions spécifiques

4.16.2.1 Alinéa 5.3.0, par. 3.

Après «anthropologique», ajouter «et épidémiologique».

4.16.2.2 Alinéa 5.3.0, antépénultième par.

Remplacer «ainsi que des appréhensions qui sont formulées» par ce qui suit : «ainsi que des

scénarios d'exposition pour les populations concernées. Une prévision de l'exposition des

populations aux champs électrique et magnétique générés par les lignes de transport et les

installations de transformation devra être réalisée.»

4.16.2.3 Alinéa 5.5.3, par. 1.
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Après «la qualité de l'eau potable», ajouter «suivant les paramètres physico-chimique,

bactériologique et organoleptique.»

4.17 LA SURVEILLANCE

4.17.1 Aperçu général

Le chapitre 7 du projet de directive ne reflète pas adéquatement les conditions qui prévalent

pendant la construction d'un grand projet, notamment les contraintes d'ordre pratique dans la mise

en oeuvre de programmes de surveillance, de suivi et de vérification conçus à l'étape de la

planification du projet.

Il serait opportun que les directives traitent séparément de la «surveillance» ("monitoring") et du

«suivi» ("follow-up").

La surveillance est l'ensemble des activités qui permet de contrôler de manière systématique,

dynamique et intégrée, la qualité environnementale de décisions et d'actions pendant toute la durée

d'un projet. La «gestion à long terme», telle que l'envisage l'alinéa 7.4.0 du projet de directive, ne

se distingue pas de la surveillance, mais en constitue plutôt un résultat ou une manifestation. En

créant une distinction apparente entre surveillance et gestion à long terme, le projet de directive

risque de semer la confusion ou d'amener le promoteur à négliger la mise en oeuvre des activités de

surveillance dont dépend la gestion à long terme. Au contraire, les directives doivent clairement

indiquer que la surveillance doit être élaborée et mise en oeuvre aux étapes de la Conception finale,

de la Construction et de l'Exploitation du projet. Il importe d'énoncer sans équivoque que son but

est d'assurer la conception et la mise en oeuvre de mesures d'atténuation adaptées au projet et tenant

compte de ses caractéristiques particulières, du Code de l'environnement d'Hydro-Québec, des

résultats de la consultation publique, des engagements précis du promoteur envers les tierces

parties, ainsi que des conditions précisées dans l'autorisation. En particulier, le programme de

surveillance doit aider à assurer que les mesures d'atténuation sont intégrées aux plans et devis du

projet de manière à lier les entrepreneurs et d'autres parties.

La surveillance doit aussi être conçue de manière à permettre un contrôle de l'application des

mesures d'atténuation relatives aux milieux biophysique et social pendant la construction et
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l'exploitation du projet, y compris les mesures exigées dans les contrats conclus avec les

entrepreneurs.

Les directives doivent exiger du promoteur qu'il illustre clairement les liens dynamiques qu'il se

propose de créer entre ses activités de surveillance et ses activités de suivi, car les dernières devront

répondre aux besoins de recherche définis dans les premières. Pour que la surveillance contribue à

la gestion intégrée des effets, il faut établir des mécanismes de rétroaction permettant un ajustement

immédiat aux situations et aux événements imprévus. Comme le note l'article 4.19 des présents

commentaires, on doit porter autant d'attention à la surveillance des effets sur le milieu social qu'à

celle des effets biophysiques.

Les directives doivent exiger que l'énoncé des effets environnementaux précise les méthodes dont

on se servira pendant la surveillance et les structures organisationnelles qui seront mises en place

pour assurer qu'une surveillance adéquate soit effectuée pendant toute la durée du projet. Les

estimations budgétaires doivent également être fournies. On doit présenter les avantages et les

inconvénients de confier la responsabilité de la surveillance à une tierce partie indépendante. Enfin,

l'énoncé des effets environnementaux doit évaluer s'il est souhaitable que des représentants des

collectivités inuit participent à la surveillance et, le cas échéant, prévoir les mécanismes à cet effet.

4.18 L'EMPLOI

4.18.1 Aperçu général

Les préoccupations liées aux effets néfastes de l'emploi sur les individus et les collectivités inuit

n'ont pas été traitées. Tant les membres des collectivités que les chercheurs des sciences sociales ont

soulevé ce point, et nous croyons que l'alinéa 5.7.2 du projet de directive doit lui porter une

attention particulière, peut-être en suivant la suggestion formulée à l'article 18 de la partie IV des

commentaires de Makivik du 19 mars 1992.

4.19 L'ÉVALUATION DES EFFETS SUR LE MILIEU SOCIAL
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4.19.1 Aperçu général

Le caractère innovateur des parties du projet de directive qui traitent des effets sur le milieu social

mérite d'être mentionné. Toutefois, même s'il traite en profondeur du phénomène de changement

social, le projet de directive ne justifie pas adéquatement le besoin de comprendre les effets

potentiels du projet sur la vie sociale et culturelle des Inuit, car il ne définit pas ces notions. La

définition du terme «écosystème» fournie dans les commentaires de Makivik du 19 mars 1992

(article D, alinéa 1, partie III) offre toujours quelque secours à cet effet.

L'alinéa 1.7.0 du projet de directive précise que l'emploi du concept du développement durable

suppose l'adoption d'une approche «qui répond aussi aux besoins et aspirations des collectivités

locales...» Suivant la recommandation 7 de la partie III du présent mémoire, il faudra mener des

recherches sur les collectivités et les individus afin de comprendre adéquatement les besoins et les

aspirations des Inuit.

Étant donné que le projet de directive propose d'utiliser le concept d'aliénation comme cadre de

travail pour l'étude du changement social, il serait utile de proposer des hypothèses précises pouvant

aider le promoteur à appliquer ce concept. On doit aussi traiter de la capacité d'adaptation des

institutions inuit aux changements sociaux, y compris la création de nouvelles institutions.

L'alinéa 1.6.0 demande, à raison selon nous, de tenir compte de ce que l'on appelle la connaissance

«traditionnelle» des peuples autochtones. Les étapes ultérieures du projet de directive omettent

cependant de préciser pourquoi ce savoir est nécessaire, ou comment il sera utilisé. Nous suggérons

que le projet de directive fasse explicitement référence à l'ethnoscience, ce qui serait

particulièrement approprié, vu qu'il met déjà largement l'accent sur les questions de méthode.

L'ethnoscience est une discipline définie et reconnue, qui ne se limite pas au passé, mais constitue

plutôt le moyen de procéder à une mise à jour continuelle du savoir culturel.

Une approche basée sur l'ethnoscience, plutôt que sur la notion de «perception», favoriserait la

compréhension de la représentation collective que se font les Inuit de l'environnement et de la place

que le projet y occupera. Par ailleurs, l'approche hiérarchique favorisée par les Comités pourrait s'en

trouver facilitée. Le concept de la représentation collective pourrait facilement être intégré au sous-

alinéa 5.1.1.1.
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Le projet de directive doit aussi explicitement exiger que le promoteur fasse une synthèse

qualitative des données sociales et culturelles permettant de bien comprendre leur relation avec

d'autres types de données. Pareille exigence pourrait être ajoutée à l'alinéa 5.1.1.

Les chapitres 6 et 7 du projet de directive ne portent pas suffisamment attention à l'atténuation et à

la surveillance des effets sur le milieu social. En fait, moins de 20 pour cent des mesures

d'atténuation suggérées dans le chapitre 6 concernent les effets sur le milieu social. Le programme

de surveillance du milieu social décrit au chapitre 7 demeure inadéquat. Il faut spécifiquement

demander au promoteur de surveiller les aspects de la vie sociale et culturelle, tels que les

changements dans la structure familiale, les valeurs, les relations entre les générations et les langues.



ANNEXE 1

LISTE DES CONSEILLERS TECHNIQUES
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M. Bruno d’Anglejan, Ph.D., Université McGill, Océanographie

M. Louis Azzaria, Ph.D., Université Laval, Géochimie

Mr Ian Badgley, Ph.D., Institut cultural Avataq inc., Archéologie

Mr John W. Berry, Ph.D., Queens University, Psychologie transculturelle

Mr Roger Bider, Ph.D., Université McGill, Biologie (grands mammifères)

M. Serge Bouchard, Ph.D., Expert conseil, Anthropologie

M. Paul Charest, Ph.D., Université Laval, Anthropologie sociale

M. Eric Dewailly, Ph.D., Département de santé communautaire, Centre hospitalier de l'Université

Laval, Médecin, Santé environnementale

Mr Jacob Kalff, Ph.D., Université McGill, Limnologie

M. Pierre Lamonde, Ph.D., I.N.R.S. Urbanisation, Économie de l'énergie

M. Raynald Marcoux, M.Sc.,Expert conseil, Sciences de l'environnement et surveillance

environnementale

Mr Peter Martini, Ph.D., University of Guelph, Sédimentologie

Mr Robert J. Payne, Ph.D., School of Outdoor Recreation, Parks and Tourism, Lakehead

University, Valeurs esthétiques et afférentes à la nature

Mr Wayne Pollard, Ph.D.,Université McGill, Géomorphologie

Mr Geoffrey Power, Ph.D., University of Waterloo, Ichtyologie
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Mr Douglas J. Ramsey, M.Sc., Agassiz North Associates Ltd, Méthylmercure

Mr David E. Sergeant, Ph.D., Expert conseil, Biologie (mammifères marins)

Mr Bhawan Singh, Ph.D.,Université de Montréal, Climatologie

M. François Thérien, M.Sc., Département de santé communautaire, Hôpital Sainte-Justine, Santé

publique

Mr Roger D. Titman, Ph.D.,Université McGill, Ornithologie

Mr  James B. Waldram, Ph.D., University of Saskatchewan, Anthropologie sociale
































